
 

 
 

DELEGATION DE POUVOIRS ET DE RESPONSABILITES 

 
Je soussigné, 
 
Monsieur Anthony HADDAD (ci-après, le « Délégant »), président de la société Nextgen (849 501 705 RCS 
Marseille), elle-même directeur général de la société Enoé Energie, société par actions simplifiée au capital 
de 1.186.775 euros, dont le siège social est situé 10 Place de la Joliette, Atrium 10.2 Les Docks, 13002 
Marseille, et dont le numéro d’immatriculation est 849 766 092 RCS Marseille (ci-après, la « Société »),  
 

Après avoir rappelé : 
 

- que la Société est à la tête du groupe Enoé, composé de la Société et de l’ensemble de ses filiales 
au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce et agissant dans le secteur des énergies 
renouvelables (ci-après, le « Groupe Enoé ») ; 
 

- que le Groupe Enoé est structuré de sorte que les salariés de certaines sociétés du Groupe Enoé 
exercent leurs missions au profit de plusieurs sociétés du Groupe Enoé ;  
 

- que mes fonctions ne me permettent pas de suivre au jour le jour l’activité commerciale et de 
développement Cycle Long Division Est au sein du Groupe Enoé ainsi que toutes les actions que 
cette activité implique (encadrement et gestion des collaborateurs de la Direction Cycle Long 
Division Est, validation et signature de tous les actes et documents nécessaires au 
développement des projets, etc.), ni de prendre toutes les décisions nécessaires afin d'assurer 
une bonne réactivité de la Direction Cycle Long Division Est au sein du Groupe Enoé ; 

- eu égard au constat que Monsieur Cédric GERMA (ci-après, le « Délégataire »), salarié de la 
société Enoé Développement  (883 694 796 RCS Marseille), société du Groupe Enoé, dispose 
pour exercer ses fonctions de Directeur Division Est au sein du Groupe Enoé : 

• d'une formation et d'une bonne connaissance de son métier ; 

• d’une autonomie dans le cadre de ses missions ; 

• des moyens lui permettant d’assurer ses missions ; 

• de l’autorité nécessaire pour faire respecter les décisions prises dans ce cadre ; 

• d'une bonne connaissance de l’organisation et des valeurs fondamentales du 
Groupe Enoé  ; 

- que le Groupe Enoé attache une importance particulière au respect des règles de conduite 
éthique des affaires, des réglementations économiques, financières, du droit du travail et du droit 
de l'environnement, des règles, normes et standards de contrôle interne ainsi que des 
procédures internes du Groupe Enoé ; et 

- qu'à cet effet, le Délégataire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour que ces règles 
soient déclinées et appliquées rigoureusement dans le cadre de l’activité commerciale et de 
développement Cycle Long Division Est au sein du Groupe Enoé ; 

 

Délègue par la présente, dans le respect de ce qui est préalablement exposé, au Délégataire, qui dispose 
de la compétence, de l’autonomie, des moyens et de l’autorité nécessaires, pour les seuls besoins des 
missions dont il a la responsabilité, les pouvoirs suivants, que le Délégataire pourra exercer au nom et 
pour le compte de toutes les sociétés du Groupe Enoé : 

 
 
 
 



 

 

1. En matière de ressources humaines et de droit du travail : 

1.1  Assurer la direction et le contrôle des collaborateurs de la Direction Cycle Long Division Est ; 

1.2 Veiller au respect des dispositions légales, réglementaires et autres relatives au travail, 
notamment celles concernant l'hygiène, la santé, la sécurité, les conditions, les horaires et la 
durée du travail et donner toutes instructions à cet effet ; 

1.3  Prévoir toutes dispositions pour faire assurer ces missions pendant ses absences et congés ; 

1.4  Négocier et signer les contrats conclus avec des cabinets de recrutement dans le cadre du 
recrutement de collaborateurs de la Direction Cycle Long Division Est ; 

1.5  Négocier, valider et signer les promesses d’embauche et les contrats de travail des collaborateurs 
de la Direction Cycle Long Division Est prévoyant une rémunération fixe inférieure ou égale à 
65.000 euros bruts annuels.  

  
2. En matière de droit de la concurrence, d'éthique et de droit économique : 

2.1  Assurer le respect de la réglementation en matière de droit de la concurrence, des 
réglementations anti-corruption ainsi que les engagements du Groupe Enoé en matière de 
déontologie ; 

2.2  Prendre de façon générale toutes mesures nécessaires pour respecter les législations en matière 
économique, financière et d'environnement ;  

2.3 Contrôler que les différents collaborateurs placés sous son autorité appliquent les textes. 

 
3. En matière de gestion opérationnelle : 

Dans le cadre de l’activité de la Direction Cycle Long Division Est :  
 
3.1 Valider toutes commandes de fournitures ou de prestations de services liées à l’activité de la 

Direction Cycle Long Division Est, pour un montant inférieur ou égal à 50.000 euros. Au-delà de ce 

seuil, le Délégataire devra obtenir l'accord préalable écrit du Délégant. 

 

4. En matière de maîtrise foncière des sites : 

Dans le cadre de l’activité opérationnelle de la Direction Cycle Long Division Est :   

4.1  Négocier, valider et signer les documents relatifs à la maîtrise foncière (promesses de bail, 
compromis de vente, conventions de servitudes, et plus généralement tout autre type d’accord 
ou de convention nécessaire à la maîtrise foncière des sites) des projets de centrales solaires au 
sol, flottantes et/ou agrivoltaïques conclus par l’intermédiaire des collaborateurs de la Direction 
Cycle Long Division Est, ainsi que tout acte pris en exécution de ceux-ci et tout acte modificatif 
ultérieur ;  

4.2  Assurer le respect des processus de validation interne, des règles et consignes internes au Groupe 
Enoé et de la réglementation applicable à la négociation, à la signature et à l’exécution des 
documents susmentionnés nécessaires à la maîtrise foncière des sites.   

 

 

 

 



 

 
5. En matière de développement des projets :  

Dans le cadre de l’activité opérationnelle de la Direction Cycle Long Division Est :  
 
5.1 Signer et déposer toute demande d’autorisation, par voie électronique ou papier, nécessaire à 

l’activité de la Direction Cycle Long Division Est au titre, notamment, du droit de l’urbanisme, de 

l’environnement, de l’énergie ; 

 

5.2 Valider et signer tous les documents nécessaires au développement des projets de centrales de la 

Direction Cycle Long Division Est (certificats d’urbanisme, constats d’huissier, procès-verbaux de 

bornage, etc.) ; 

 

5.3 Négocier et signer tout contrat lié au développement et/ou à l’exploitation des projets 

(conventions agriPV, accords de principe, conventions dans le cadre des mesures 

d’accompagnement, conventions dans le cadre de la compensation, conventions avec des 

partenaires associatifs type association de chasseurs, conventions avec le conservatoire des 

espèces naturelles, etc.) ; 

 

5.4 Négocier et signer tout contrat-cadre avec des prestataires de service dans le cadre du 

développement des projets (bureaux d’études environnementales, architectes, etc.), ainsi que 

valider toutes commandes en application dudit contrat-cadre pour un montant inférieur à 50.000 

euros ; 

 

5.5 Candidater aux appels d’offres, publics et privés ; 

 

5.6 Signer tous les documents contractuels sécurisant le raccordement ; 

 
5.7 Assurer le respect des processus de validation interne, des règles et consignes internes au Groupe 

et de la réglementation applicable à la négociation, à la signature et à l’exécution de l’ensemble 

des documents susmentionnés liés au développement des projets.  

Sous réserve du respect des procédures internes du Groupe Enoé et, le cas échéant, de la validation 

préalable des opérations par le Conseil de Surveillance de la Société, le Délégataire pourra signer tous actes, 

pièces et documents, au nom et pour le compte de toutes les sociétés du Groupe Enoé, et plus généralement 

faire le nécessaire pour la réalisation des missions détaillées ci-dessus.  

Le Délégataire pourra, sous réserve du respect des procédures internes du Groupe Enoé, prendre le cas 

échéant, toutes sanctions à l'égard des salariés du Groupe Enoé impliqués dans les décisions prises dans le 

cadre de la présente délégation. 

 
Cette délégation de pouvoirs constitue également une délégation de responsabilités et la responsabilité 
pénale personnelle du Délégataire est susceptible d'être engagée en cas de non-respect par lui de la 
réglementation en vigueur. 
 
La présente délégation de pouvoirs prend effet rétroactivement au 1er juillet 2023 et est valable pour la durée 
des fonctions actuelles du Délégataire. En cas de changement de fonctions du Délégataire au sein du 
Groupe Enoé, la présente délégation sera automatiquement caduque.  
Il est précisé que la présente délégation est susceptible d’être modifiée ou révoquée à tout moment, à 
l’initiative du Délégant.  
 
 
 
 
 



 

Le Délégataire pourra lui-même déléguer une partie de ses pouvoirs sous réserve, d'une part, que cette 
subdélégation se circonscrive à l’intérieur des missions pour laquelle il bénéficie de la présente délégation, 
et, d'autre part, qu'il se soit assuré préalablement que le subdélégataire ait bien l'autorité, la compétence 
et les moyens nécessaires pour exercer pleinement les pouvoirs qui lui seront conférés.   
Il pourra modifier ou révoquer les pouvoirs ainsi subdélégués par lui à tout moment. 

La présente délégation ne constitue nullement le mandat spécial prévu à l'article 706-43 du Code de 

Procédure Pénale. 

La présente délégation de pouvoirs annule et remplace tous les pouvoirs qui ont été précédemment 

conférés au Délégataire au sein du Groupe Enoé. 

Le Délégataire déclare avoir pris connaissance des droits et des obligations qu'entraîne cette délégation de 

pouvoirs. Par la signature des présentes, il accepte expressément la présente délégation et les 

responsabilités qui y sont attachées, notamment sur le plan pénal. 

 
 
Fait à Marseille, le 4 janvier 2024, 

En utilisant un procédé de signature électronique, 
 
 

Le Délégant Le Délégataire 
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Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 11 février 2024

Code de vérification : uiTlalEkue
https://controle.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 883 694 796 R.C.S. Marseille

Date d'immatriculation 27/05/2020

Dénomination ou raison sociale Enoé Développement
Forme juridique Société par actions simplifiée

Capital social 10 000,00 Euros

Adresse du siège Atrium 10.2 Les Docks 10 Place de la Joliette 13002 Marseille 2e
Arrondissement

Activités principales Le développement, la réalisation et l'exploitation de tout équipement de
production d'énergie renouvelable, et en particulier d'énergie photovoltaïque.
Le production, le stockage, la commercialisation de toute énergie
renouvelable. La participation directe ou indirecte de la société à toutes
activités ou opérations industrielles commerciales ou financières, mobilières
ou immobilières, en France ou à l'étranger, sous quelque forme que ce soit.

Durée de la personne morale Jusqu'au 27/05/2119

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Dénomination Énoé Énergie

Forme juridique Société par actions simplifiée à associé unique

Adresse 10.2 les Docks 10 Place de la Joliette 13002 Marseille 2e Arrondissement

Immatriculation au RCS, numéro 849 766 092  Marseille

SOCIETE RESULTANT D'UNE FUSION OU D'UNE SCISSION

- Mention n° 47471 du 24/10/2023 Opération de fusion à compter du 18/10/2023. Société(s) ayant participé à
l'opération : ENOE CENTRE, SAS, 6 Route d'Amboise 41400 Vallières-les-
Grandes (RCS RCS Blois 900 106 634) avec un effet rétroactif au 01/01/2023

- Mention n° 50199 du 08/11/2023 Opération de fusion à compter du 11/10/2023. Société(s) ayant participé à
l'opération : Enova Energie, Société par actions simplifiée, 10 Place de la
Joliette Atrium 10.2 Les Docks 13002 Marseille 2e Arrondissement (RCS
Marseille 903 056 471) avec effet rétroactif au 01/01/2023

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement Atrium 10.2 Les Docks 10 Place de la Joliette 13002 Marseille 2e
Arrondissement

Activité(s) exercée(s) Le développement, la réalisation et l'exploitation de tout équipement de
production d'énergie renouvelable, et en particulier d'énergie photovoltaïque.
Le production, le stockage, la commercialisation de toute énergie
renouvelable. La participation directe ou indirecte de la société à toutes
activités ou opérations industrielles commerciales ou financières, mobilières
ou immobilières, en France ou à l'étranger, sous quelque forme que ce soit.

Date de commencement d'activité 13/05/2020

Origine du fonds ou de l'activité Création

https://controle.infogreffe.fr/controle
https://controle.infogreffe.fr/controle/verif?codeVerif=uiTlalEkue
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Mode d'exploitation Exploitation directe

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT
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EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 28 mars 2024

Code de vérification : QRhgN8dpiR
https://controle.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 849 766 092 R.C.S. Marseille

Date d'immatriculation 12/04/2019

Dénomination ou raison sociale Énoé Énergie
Forme juridique Société par actions simplifiée

Capital social 1 186 775,00 Euros

Adresse du siège 10.2 les Docks 10 Place de la Joliette 13002 Marseille 2e Arrondissement

Activités principales Le développement, la réalisation, la construction et l'exploitation de tout
équipement productif d'énergie renouvelable, la production, le stockage, la
commercialisation de toute énergie renouvelable, la prestation de conseils
dans le domaine des énergies renouvelables,  l'exploitation indirecte, par
l'intermédiaire de filiales dédiées, de bien agricole en lien avec des projets
agri-photovoltaïque, la participation directe ou indirecte à toutes activités ou
opérations liées à l'objet social.

Durée de la personne morale Jusqu'au 12/04/2118

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Dénomination MCW

Forme juridique Société par actions simplifiée

Adresse 362 Chemin du Roucas Blanc 13007 Marseille 7e Arrondissement

Immatriculation au RCS, numéro 489 373 902 RCS Marseille

Directeur général
Dénomination NEXTGEN

Forme juridique Société par actions simplifiée

Adresse Villa Ma Mye 1 Traverser Ma Mye 13007 Marseille 7e Arrondissement

Immatriculation au RCS, numéro 849 501 705  Marseille

Commissaire aux comptes titulaire
Dénomination SFC AUDIT

Forme juridique Société par actions simplifiée

Adresse 18 Avenue Félix Faure 69007 Lyon 7e Arrondissement

Immatriculation au RCS, numéro 820 866 895  Lyon

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement 10.2 les Docks 10 Place de la Joliette 13002 Marseille 2e Arrondissement

Activité(s) exercée(s) Le développement, la réalisation, la construction et l'exploitation de tout
équipement productif d'énergie renouvelable, la production, le stockage, la
commercialisation de toute énergie renouvelable, la prestation de conseils
dans le domaine des énergies renouvelables,  l'exploitation indirecte, par
l'intermédiaire de filiales dédiées, de bien agricole en lien avec des projets
agri-photovoltaïque, la participation directe ou indirecte à toutes activités ou
opérations liées à l'objet social.

Date de commencement d'activité 27/03/2019

Origine du fonds ou de l'activité Création

https://controle.infogreffe.fr/controle
https://controle.infogreffe.fr/controle/verif?codeVerif=QRhgN8dpiR
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Mode d'exploitation Exploitation directe

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT
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EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 28 février 2024

Code de vérification : GJS67zTkEh
https://controle.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 849 501 705 R.C.S. Marseille

Date d'immatriculation 21/02/2020

Transfert du R.C.S. de Salon-de-Provence en date du 17/02/2020

Date d'immatriculation d'origine 26/03/2019

Dénomination ou raison sociale Nextgen
Forme juridique Société par actions simplifiée

Capital social 7 000 138,00 Euros

Adresse du siège Villa Ma Mye 1 Traverse Ma Mye 13007 Marseille 7e Arrondissement

Activités principales La fourniture de prestations de service et le conseil en gestion et
développement commercial aux entreprises exerçant plus particulièrement
leur activité dans les secteurs de l'énergie, de l'électricité et de l'aménagement
d'immeuble de bureau et d'habitation en vue de produire de l'énergie. Achat,
vente d'œuvres d'art et de productions artistiques.

Durée de la personne morale Jusqu'au 25/03/2118

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Nom, prénoms HADDAD Anthony, Sassi

Date et lieu de naissance Le 23/12/1976 à Créteil  (94)

Nationalité Française

Domicile personnel 12 Avenue Jules Guesde 13760 Saint-Cannat

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement Villa Ma Mye 1 Traverse Ma Mye 13007 Marseille 7e Arrondissement

Activité(s) exercée(s) La fourniture de prestations de service et le conseil en gestion et
développement commercial aux entreprises exerçant plus particulièrement
leur activité dans les secteurs de l'énergie, de l'électricité et de l'aménagement
d'immeuble de bureau et d'habitation en vue de produire de l'énergie. Achat,
vente d'œuvres d'art et de productions artistiques.

Date de commencement d'activité 17/02/2020

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT

https://controle.infogreffe.fr/controle
https://controle.infogreffe.fr/controle/verif?codeVerif=GJS67zTkEh
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